
DÉPARTEMENT DE LA SÉCURITÉ,  
DE LA DIGITALISATION ET DE LA CULTURE 
SERVICE DE LA SÉCURITÉ CIVILE ET 
MILITAIRE 

CH-2013 COLOMBIER   ROUTE DE L'ARSENAL 2   CASE POSTALE 149 
TÉL. 032 889 63 31   SSCM.Protection-civile@ne.ch www.ne.ch/sscm 

 
 

Remplir et faire parvenir à : SSCM.Protection-civile@ne.ch 

Art. 36 OPCi 
Votre demande de report de service doit être faite au plus tard 3 semaines avant l’entrée en service. La 
demande doit être motivée. Nul ne peut faire valoir un droit au report de son service d’instruction. L’autorité 
chargée de la convocation statue sur la demande.  
Tant que le report n’a pas été accordé, l’obligation d’entrer en service subsiste.  

Prénom :  

Code postale et Localité : 

Email :  

Motif de la demande (un justificatif doit être envoyé en pièce jointe) 

Formulaire demande de report de service 

Données personnelles: 
NO AVS :  

Nom :  

Adresse :   

Téléphone :  

Données sur le service 
NO de service : 
Nom du service : 
Dates du service : du   au

Signature :Date :

mailto:SSCM.Protection-civile@ne.ch
http://www.ne.ch/sscm
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